
248 ASlemblée aénérale - Quarantieme sessioo 

5. Prie instamment tous les Etats de prendre, en coopé­
ration avec le Haut Commissariat et les autres organismes 
intemationaux compétents, toutes les mesures nécessaires 
pour assurer la sécurité des réfugiés et des personnes en 
quete d'asile; 

6. Prie également instamment tous les Etats d'aider le 
Haut Commissaire a chercher des solutions durables aux 
problemes des réfugiés et des personnes déplacées dont 
s'occupe le Haut Commissariat, principalement par le ra­
patríement ou le retour librement consentís, y comprís 
l'assistance aux rapatríés, si besoin est, ou, le cas échéant, 
par l'intégration dans les pays d'asile ou la réinstallation 
dans un pays tiers; 

7. Approuve les conclusions relatives au rapatriement 
librement consentí que le Comité exécutif du Programme 
du Haut Commissaire a adoptées a sa trente-sixieme ses­
sion 129 et prie instamment les Etats de coopérer pleine­
ment avec le Haut Commissaire a cet égard; 

8. Félicite cha/eureusement le Haut Commissaire pour 
les efforts qu'il a déployés en vue d'appliquer aux réfugiés 
et rapatriés le príncipe de l'assistance axée sur le dévelop­
pement, défini lors de la deuxieme Conférence intematio­
nale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique, le prie ins­
tamment de poursuivre ses activités, le cas échéant, en 
coopération avec la Banque mondiale, le Programme des 
Nations Unies pour le développement et d'autres organisa­
tions et, en outre, demande instamment aux gouveme­
ments d'appuyer ces efforts; 

9. Note avec satisfaction les programmes du Haut 
Commissaire en faveur des femmes réfugiées et déplacées, 
notamment ceux destinés a assurer leur protection et a les 
aider a subvenir a leurs besoins grílce a l'exécution de pro­
jets touchant l'éducation, la formation professionnelle et la 
création d'activités rémunératrices; 

l O. Exprime sa profonde gratitude pour la précieuse 
aide matérielle et humanitaire qu'apportent les pays d'ac­
cueil, notamment ceux des pays en développement qui, en 
dépit du volume limité des ressources dont ils disposent, 
continuent d'accueillir, a titre permanent ou temporaire, 
un grand nombre de réfugiés et personnes en quete d'asile, 
et, réaffirmant le príncipe de la solidarité et de l'entraide 
intemationales, prie instamment la communauté intema­
tionale d'aider les pays d'accueil a faire face a la charge 
supplémentaire que fait peser sur eux la présence des réfu­
giés et personnes en quete d'asile; 

11. Félicite tous les Etats qui facilitent la mise en a:u­
vre de solutions durables et versent des contributions gé­
néreuses aux programmes du Haut Commissaire; 

12. Exprime sa profonde satisfaction pour la précieuse 
collaboration qui existe entre le Haut Commissariat et les 
organisations intergouvemementales et non gouvememen­
tales; 

l 3. Demande a tous les Etats de favoriser des solutions 
durables et de verser des contributions généreuses aux pro­
grammes humanitaires du Haut Commissaire afin d'aider, 
dans un esprit de solidarité et d'entraide intemationales, 
les réfugiés, rapatriés et personnes déplacées dont il s'oc­
cupe. 

132 Rbolution 39/142, annexe. 
133 A/39/407, annexe. 

l 16e séance p/éniere 
13 décembre 1985 

40/119. Hommage au Haut Commissaire des Na­
tions Unies pour les réfugiés 

L 'Assemblée générale, 

Notant avec un vif regret que le Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés se démettra bientót de ses 
fonctions, 

Constatant l'importance des progres réalisés sous sa di­
rection dans la recherche de solutions humanitaires aux 
problemes des réfugiés et des personnes déplacées dans di­
verses régions du monde, 

Considérant les efforts inlassables qu'il a déployés pour 
soulager les souffrances humaines lorsque des tAches hu­
manitaires particulieres lui ont été confiées en sus des 
fonctions normales du Haut Commissariat, 

l. Exprime sa satisfaction et ses remerciements sin­
ceres a M. Poul Hartling pour l'efficacité et le dévouement 
dont il a fait preuve dans l'accomplissement de ses fonc­
tions en tant que Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés; 

2. Forme des voeux pour que ses entreprises futures 
soient couronnées de succes. 

116' séance pléniere 
13 décembre 1985 

40/120. Préparation d'un projet de convention contre 
le trafic illicite des stupéfiants et des sub­
stances psycbotropes 

L 'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 33/ l 68 du 20 décembre 1978, 
35/195 du 15 décembre 1980, 36/132 du 14 décembre 
1981, 36/168 du 16 décembre 1981, 37/168 du 17 décem­
bre 1982, 37/198 du 18 décembre 1982, 38/93 et 38/122 
du 16 décembre 1983, 39/141 et 39/143 du 14 décembre 
1984 et toutes autres dispositions pertinentes, 

Rappe/ant éga/ement la Déclaration concemant la lutte 
contre le trafic et l'abus des drogues, du 14 décembre 
1984132, dans laquelle il est notamment déclaré que l'éli­
mination du trafic des stupéfiants est la responsabilité col­
lective de tous les Etats et que les Etats doivent utiliser les 
instruments juridiques contre la production, la demande, 
la consommation et le trafic illicite des drogues et adopter 
les mesures supplémentaires nécessaires pour lutter contre 
les nouvelles formes délictueuses de ce crime, 

Ayant a /'esprit la Déclaration de Quito contre le trafic 
des stupéfiants, du 11 aoOt 1984133, la Déclaration de New 
York contre le trafic et l'usage illicite des drogues, du 
l er octobre 1984134 et la Déclaration de Lima du 29 juillet 
1985135, dans lesquelles était exprimé le profond souci 
causé par la gravité du probleme, 

Notant le rapport du Sommet de Bono, tenu du 2 au 
4 mai 1985, intitulé "Mesures individuelles et collectives 
envisageables pour intensifier la lutte contre l'abus des 
drogues", 

Notant également la déclaration commune sur le pro­
bleme intemational de l'abus et du trafic des drogues, pu­
bliée le 9 juillet 1985 par les ministres des affaires étran­
geres des Etats membres de l' Association des nations de 
l'Asie du Sud-Est, qui loue les efforts réalisés par la com­
munauté internationale pour établir le projet d'une nou­
velle convention contre le trafic illicite des stupéfiants et 
des substances psychotropes, 

Considérant que, a la Conférence des ministres des af­
faires étrangeres des pays non alignés qui s'est tenue a 

134 A/39/55 \ et ColT. 1 et 2, annexe. 
13S A/40/544, annexe. 


